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L’école des infirmières 
de l’Hôtel-Dieu de Saint-Jérôme 



Une école d’infirmières à Saint-Jérôme

Durant la première moitié du 20e siècle, la plupart des hôpitaux avaient leur propre école d’infirmières. En 
1950, sept ans après son ouverture, celui de Saint-Jérôme n’avait toujours pas la sienne. Le nombre de lits y 
ayant considérablement augmenté (170 lits en 1950 – 264 lits en 1957), il devenait urgent de se doter d’une 
école pour former des infirmières à Saint-Jérôme.  

Pour remédier à ce besoin et permettre aux jeunes filles de la région 
d’étudier à Saint-Jérôme, l’évêque du diocèse, Mgr Émilien Frenette,  
demanda à la supérieure de l’Hôtel-Dieu, sœur Corinne Kirouac, de 
réaliser le projet d’une école d’infirmières.

SHRN, P-031, Fonds Écho du Nord, 
21 août 1957, p. 33.

Campagne de souscription 
en faveur du Fonds diocésain

Les travaux de construction, évalués à plus de  500 000 $, débutèrent le 
28 août 1957. Les subventions et les dons n’étaient pas suffisants pour 
couvrir les coûts. Le diocèse de Saint-Jérôme profita des circonstances 
pour lancer la campagne 
du Fonds diocésain. L’école 
«des garde-malades» faisait 
partie des oeuvres diocé-
saines visées par cette col-
lecte. Comme la Compagnie 
de papier Rolland avait don-
né le terrain pour la construc-
tion de l’école, son président 
Lucien Rolland fut nommé 
président de cette campagne 
de financement. 

C’est ainsi que le 12 septembre 1957, devant 
une foule enthousiaste, Mgr Frenette procéda 
au lancement de la campagne. Il commença son 
discours en évoquant un célèbre personnage lo-
cal:  « Le curé Labelle nous dirait, du moins ce 
soir, de faire notre part dans l’édification de cette 
école de garde-malades». Il demanda ensuite 
à la population de souscrire généreusement à  
cette levée de fonds.

SHRN, P-031, Fonds Écho du Nord, 18 septembre 
1957, p. 4.

SHRN, P-031, Fonds Écho 
du Nord, 11 septembre,  
1957, p. 17.

Document réalisé
le 12 février 2020

Rédaction
Suzanne Marcotte

Révision
Jean-Pierre Bourbeau

Henri Prévost
Louis Parent

Mise en page
Mario Fallu

© SHRN 2020



SHRN, P-031, S2, SS2, D113, P72

Une école moderne à côté de l’hôpital

Tout comme l’hôpital, l’école des infirmières était administrée par la communauté des reli-
gieuses Hospitalières de Saint-Joseph. Sœur Thérèse Perreault en a été la fondatrice ainsi 
que la première directrice. 

Le bâtiment comprenait cinq étages. 

Les salles de cours, les laboratoires, les bureaux administratifs et 
les salons de réception se trouvaient au 1er étage.

Une cuisinette, une salle de détente et une salle de jeux étaient 
aménagées au sous-sol. Les trois autres étages abritaient les 
chambres des étudiantes, qui résidaient alors à l’école. Chaque 
cohorte de ce cours de trois ans occupait un étage.  

L’école disposait également d’une chapelle, d’une bibliothèque et 
d’un auditorium pouvant accueillir plus de 250 personnes. 

Le 30 août 1959 avait lieu la cérémonie d’ouverture officielle de 
l’école. Son bienfaiteur, Mgr Frenette, procéda à sa bénédiction et 
plaça cette maison d’enseignement sous le patronage de Jeanne 
Mance, première infirmière en Nouvelle-France et fondatrice de 
l’Hôtel-Dieu de Montréal. 

SHRN, P-031, Fonds Écho du Nord, 26 
août 1959, p. 39.



Le nom de « Pavillon Jeanne-Mance » fait référence à cette désignation et nous rap-
pelle l’œuvre de cette pionnière.

Plus qu’une école, un milieu de vie 

Bien que l’ouverture officielle eût lieu plus tard, c’est le 24 septembre 1958 qu’une vingtaine d’étu-
diantes faisaient leur entrée. 

Les étudiantes devaient être âgées de 18 ans (parfois 17½ ans) pour être admises.  Elles étaient 
pensionnaires pendant trois ans. Cela leur permettait de travailler à l’hôpital afin de compléter leur 
formation. 

Une vie de famille s’installait graduellement entre elles et de belles amitiés naissaient entre ces 
jeunes femmes qui provenaient d’un peu partout au Québec. 

Les quatre premiers mois passés à l’école correspondaient à une période de probation et étaient 
consacrés presque exclusivement à l’étude. Les étudiantes recevaient d’abord une formation de 
base. À la fin de cette étape, si l’étudiante avait la vocation et souhaitait poursuivre ses études, elle 
devait prendre le voile avant de commencer ses stages à l’hôpital et de rencontrer les malades.  

La cérémonie de la prise de voile se déroulait à l’auditorium de l’école en présence de l’évêque du 
diocèse et de nombreux invités. Chaque étudiante recevait son voile des mains de l’évêque. Plu-
sieurs prestations artistiques étaient présentées au cours de cet événement. 

Les étudiantes faisaient des stages dans tous les départements de l’hôpital. Elles travaillaient sou-
vent le soir et la nuit. Un passage souterrain donnant accès à l’hôpital facilitait leurs déplacements. 

SHRN, P-031, Fonds Écho du Nord, 26 août 1959, p. 35. SHRN, P-031, Fonds Écho du Nord, 2 septembre 1959, p. 29.
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Seuls les stages en psychiatrie et ceux en maladies contagieuses se faisaient à l’extérieur. 

Les cours théoriques se donnaient l’après-midi par des religieuses, des infirmières et des 
médecins.  

Pour se divertir un peu entre les stages et les études, les étudiantes participaient parfois à 
des pièces de théâtre et à des débats, ou encore donnaient des concerts et des récitals à 
l’auditorium de l’école. 

À l’occasion, elles pouvaient assister à des spectacles à l’auditorium dont des concerts des 
Jeunesses musicales et des prestations de jeunes artistes québécois.

L’école des infirmières étant affiliée à l’Université de Montréal, les étudiantes devaient, après leur 
formation de trois ans, passer les examens de cette institution pour obtenir leur diplôme d’infirmière.  

Plusieurs d’entre elles étudiaient tout l’été pour réussir ces ultimes examens à l’automne. 

SHRN, Fonds Patricia Conway SHRN, Fonds Patricia Conway 
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De 1958 à 1970, cet établissement d’enseignement a contribué à la formation de 306 infirmières 
venues de toutes les régions du Québec dont la plupart ont exercé leur carrière à l’hôpital de 
Saint-Jérôme.

À la fin des années 1960, les religieuses ont collaboré à l’intégration du programme de formation 
des infirmières au campus de Saint-Jérôme du Cégep Lionel-Groulx, devenu en 1970 le Cégep de 
Saint-Jérôme, qui offre encore aujourd’hui le programme technique en soins infirmiers. 

SHRN, Fonds Patricia Conway 
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Source: L’Hôtel-Dieu de Saint-Jérôme et ses fan-
tômes, p. 50 

La remise des diplômes faisait l’objet d’une cérémonie grandiose qui se déroulait à l’église. Les pre-
mières années, cet événement avait lieu à la cathédrale et se déroulera ensuite à l’église Saint-Lu-
cien, voisine de l’hôpital. L’évêque bénissait chaque finissante. Autre temps, autres mœurs...



QUELQUES REPÈRES CHRONOLOGIQUES

1950		  4 décembre : Ouverture officielle  de Hôtel-Dieu de Saint-Jérôme.
           	 (Le premier hôpital dans chaque ville s’appelait Hôtel-Dieu)

1957		  28 août : Début de la construction de l’École des infirmières. 
		  (École Jeanne-Mance) 

1958		  24 septembre: L’École des infirmières accueille ses premières élèves.

1959		  30 août : Bénédiction de l’École des infirmières par Mgr Émilien Frenette.

1961		  Promulgation de la Loi sur l’assurance-hospitalisation.

1967   	 Admission du dernier groupe d’étudiantes à l’École des infirmières.

1967		  Reconnaissance par le ministre de la Santé, monsieur Jean-Paul Cloutier, du
           	 caractère régional de l’Hôtel-Dieu de Saint-Jérôme.

1970		  Promulgation de la Loi de l’assurance-maladie.

1970		  Dernière graduation de l’École des infirmières.

Source: L’Hôtel-Dieu de Saint-Jérôme et ses fantômes, p. 46 
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